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Projet PD 456/07 Rev.4(F) : Renforcement des capacités à la gestion 
durable des forêts tropicales ombrophiles et à la conservation de la 
biodiversité dans les pays du bassin du Congo membres de l’OIBT » 

OIBT/RIFFEAC 
 

Atelier de lancement du projet.  
Hôtel Tou’Ngou, Yaoundé 24-25 avril 2012. 

 

Communiqué final de l’Atelier  
 

L’an 2012 et les 24ème et 25ème  jours du mois d’avril, s’est tenu dans la salle de 

conférence de l’hôtel Tou’Ngou à Yaoundé (au Cameroun), l’atelier de lancement du 

projet PD 456/07 Rev.4 (F) « Renforcement des capacités à la gestion durable des 

forêts tropicales ombrophiles et à la conservation de la biodiversité dans les pays du 

bassin du Congo membres de l’OIBT ». Atelier organisé par le Réseau des 

Institutions de Formation Forestière et Environnementale d’Afrique Centrale 

(RIFFEAC). 

Ont pris part à cet atelier une trentaine de personnes constituées : 

- des Représentants des Ministères impliqués ; 

- des Représentants de l’Organisation Internationale des Bois Tropicaux 

(OIBT) ; 

- des Représentants de la Commission des Forêts d’Afrique Centrale 

(COMIFAC) ; 

- des Responsables des institutions bénéficiaires ; 

- des points focaux des institutions bénéficiaires ; 

- des membres de la coordination régionale du RIFFEAC ; 

- des Représentants de l’Agence Nationale d’Appui au Développement 

Forestier (ANAFOR). 

Les travaux se sont déroulés en deux jours conformément au programme contenu 
dans les termes de référence de l’atelier. 
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Journée du 24 Avril 2012 
 

1. CÉRÉMONIE D’OUVERTURE 

La cérémonie officielle d’ouverture a été présidée par Madame la Secrétaire 

d’Etat du Ministère des Forêts et de la faune du Cameroun, représentant son 

Excellence Monsieur le Ministre des Forêts et de la Faune empêché. La cérémonie 

d’ouverture a comportée cinq allocutions. Il s’agit respectivement des allocutions : 

- du Coordonnateur Régional du RIFFEAC ; 

- du Représentant de l’OIBT ; 

- du Secrétaire Exécutif de la COMIFAC ; 

- du Représentant de l’Ambassadeur du Japon ; 

- de Madame le Secrétaire d’Etat au Ministère des Forêts et de la Faune 

du Cameroun. 

Dans son allocution le Coordonnateur Régional,  après avoir remercié le 

gouvernement du Cameroun qui a accepté d’abriter sur son sol les présentes assises, 

a fait un bref rappel historique sur le réseau et  les activités de ces dernières années. 

Il a terminé ce rappel par la collaboration agissante  entre le RIFFEAC et l’OIBT. Il a 

également souligné les objectifs du présent atelier. Il a terminé son mot en 

exprimant  sa gratitude à l’OIBT et à la CEB qui ont su mobilisé les financement 

nécessaires à la mise en œuvre du projet PD 456/07, à tous les pays amis qui ont 

contribué à ce financement et à tous ceux qui de près ou de loin ont permis et 

facilité l’organisation et le tenue de cet atelier.  

Le Représentant de l’OIBT qui prenait la parole au nom de M. ZE Meka, 

Directeur Exécutif de l’OIBT et Président d’honneur du RIFFEAC empêché a souhaité 

une chaleureuse bienvenue aux participants et remercié les représentants des 

Ministres et  des Ambassadeurs présents à cette cérémonie. Il a également remercié 

l’Equipe du RIFFEAC pour le sérieux mis dans l’organisation  de cette cérémonie. Il a 

ensuite souligné que des 10 axes du plan de convergence de la COMIFAC deux à 

savoir : l’axe stratégique n° 7 sur le renforcement des capacités…. et n°8 sur la 

recherche…. nous intéresse dans le cadre de ce projet et que la mise en œuvre de 
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ces axes restent encore problématique. Il s’est réjoui que le RIFFEAC, conscient de 

l’ampleur du problème va, dans le cadre du projet PD456/07 Rév. 4, remplir son 

mandat contribuer, par la formation, la recherche et la communication, à la 

conservation des écosystèmes forestiers d’Afrique Centrale. Il a pour clore son 

propos invité la Coordination Régionale du RIFFEAC à faire bon usage des 

financements actuellement mobilisés et rechercher des financements additionnels 

pour que sa mission soit pleinement accomplie. Il a invité tous les partenaires à 

appuyer le RIFFEAC. 

Le SE de la COMIFAC dans son allocution a rappelé que le projet sous-régional 

de ‘’Renforcement des capacités des membres du RIFFEAC pour la formation en 

gestion durable des concessions forestières’’ s’inscrit dans le cadre de la mise en 

œuvre de l’initiative de collaboration entre le Secrétariat de la Convention sur la 

Diversité Biologique (CDB) et l’OIBT dans le bassin du Congo. Il a ensuite souligné 

que dans le cadre du soutien à la mise en œuvre du Programme de travail sur la 

biodiversité forestière en ce qui concerne les forêts tropicales, un Mémorandum 

d’entente a été conclue en Mars 2010 entre le Secrétariat  de la Convention sur la 

Diversité Biologique et le Secrétariat  de l’OIBT. Il s’est ensuite  félicité,  de 

l’aboutissement du processus de collaboration ainsi déclenché en octobre 2010 à 

Nagoya (Japon) entre ces différentes structures qui s’est concrétisé par la signature 

en mars dernier à Douala, de l’Accord de financement du présent projet, Accord 

tripartite entre le Secrétariat de l’OIBT, le Secrétariat de la COMIFAC et le Président 

du conseil d’Administration du RIFFEAC. Il a, pour terminer, remercié l’Organisation 

International des Bois Tropicaux et la Convention sur la Diversité Biologique pour 

tous les efforts consentis pour mobiliser les financements en vue de la mise en 

œuvre ce projet et les pays amis le Japon, la Suisse et la Belgique pour la confiance 

et le soutien qu’ils ont placé  en nous pour l’exécution et la réussite de ce projet. 

Le Représentant de son excellence Monsieur l’Ambassadeur du Japon a mis 

l’accent sur la Conférence Internationale de Tokyo sur le Développement de l’Afrique 

(TICAD) qui est un forum politique co-présidé par les nations Unies et la Banque 

Mondiale dont la première réunion a eu lieu en 1993 au japon et se tient désormais 

une fois tous les cinq ans. Les trois premières conférences ont eu lieu à Tokyo et la 
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4ème (TICAD IV) s’est tenue à Yokohama en mai 2008. Cette 4ème conférence a pris 

des résolutions sur l’aide officielle au développement et sur l’appui aux 

investissements privés en Afrique jusqu’en 2012. Pour le suivi des résolutions des 

TICAD il est prévu des  réunions ministérielles de suivi qui se tiennent une fois l’an 

en Afrique. La première réunion s’est tenue au Botswana en 2009, la 2ème en 

Tanzanie 2010, la 3ème au Sénégal en 2011 et la 4ème est prévue se tenir du 5 au 6 

mai au Maroc. Il a ensuite annoncé la date de la tenue de la 5ème conférence 

internationale de Tokyo (TICAD V) fixée est du 1er au 03 juin 2013 à Yokohama et 

que le Secrétariat pour l’organisation de cette 5ème conférence a été créé depuis le 21 

mars 2012. Le Représentant de l’Ambassadeur du Japon, pour terminer a souligné 

que le Japon est disposé à appuyer l’Afrique dans son développement. 

Enfin, prenant la parole, Son Excellence, Madame la Secrétaire d’Etat  au 

Ministère Camerounais des Forêts et de la Faune, a remercié le Coordonnateur 

Régional du RIFFEAC, le représentant de l’OIBT, le Secrétaire Exécutif de la 

COMIFAC, et le Représentant de son  Excellence Monsieur l’Ambassadeur du Japon 

pour leurs allocutions de circonstance et pour les efforts qu’ils ne cessent de déployer 

pour assurer la gestion des ressources forestières et fauniques dans la sous-région. 

Elle a ensuite exprimé sa gratitude à l’endroit des pays amis et plus particulièrement 

le Japon, la Suisse et la Belgique pour le grand intérêt  qu’ils accordent à  la 

formation en gestion durable des concessions forestières dans le Bassin du Congo. 

Son Excellence, Mme la Secrétaire d’Etat a fait remarquer qu’au Cameroun comme 

dans les autres pays du bassin du Congo, en plus de la volonté politique, nous avons 

besoin de plus de moyens pour relever les grands défis, notamment, celui de la 

gestion durable des écosystèmes forestiers et la conservation de la biodiversité. Elle 

a, également, indiquer que le projet «Renforcement des capacités à la gestion 

durable des forêts tropicales ombrophiles et à la conservation de la 

biodiversité dans les pays du bassin du Congo membres de l’OIBT» est un 

moyen indispensable dans le processus du fait qu’il se propose, d’ici 2016 de 

contribuer au développement des capacités en ressources humaines nécessaire pour 
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atteindre la gestion durable des écosystèmes forestiers du Bassin du Congo Plus 

spécifiquement, le projet permettra : 

- d’offrir une formation en Gestion Durable des Forêts (GDF) et en 

préservation de la biodiversité dans chaque établissement de formation 

RIFFEAC ; 

- d’équiper chaque établissement en matériaux didactiques adaptés aux 

exigences des modules et méthodes d’enseignement et de formation 

moderne, et répondant à l’impératif de renforcer les compétences 

professionnelles en GDF et préservation de la biodiversité ; 

- de former ou de recycler au moins 120 enseignants et agents en GDF 

et préservation de la biodiversité. 

Cette allocution s’est achevée par l’exhortation de Son Excellence, Mme la 

Secrétaire d’Etat à tous les intervenants de participer sincèrement et activement aux 

débats pour assurer l’atteinte des objectifs de l’atelier. Une photo de famille a 

rassemblée tous les participants suivi d’une pause-café pour mettre fin à cette 

première séquence de l’atelier de lancement. 

Après cette cérémonie d’ouverture les travaux de la journée se sont articulés 

autour de deux groupes de présentations. 

2. PRÉSENTATION 1 

Cette séquence a regroupé les points suivants : 

1. Adoption de l’Agenda, 

2. Présentation de l’OIBT, 

3. Présentation des interventions du  RIFFEAC. 

2.1  Adoption de l’agenda de l’atelier 

Après lecture de l’agenda provisoire  de l’atelier par le Coordonnateur Régional 

du RIFFEAC, celui-ci a été adopté par tous les participants.  

2.2 Présentation de l’OIBT 

Cet exposé fait par M.  Représentant l’OIBT a abordé les points suivants : 
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- présentation de l’OIBT (Organisation Internationale des Bois 

Tropicaux) ; 

- types d’appuis que l’OIBT pourrait apporter au Plan de Convergence de 

la COMIFAC (Commission des Forêts de l’Afrique Centrale) ; 

- structure de l’OIBT (organigramme) ; 

- types de projet financés par l’OIBT ; 

- cycle des projets OIBT ; 

- système de monitoring des projets de l’OIBT. 

L’orateur a terminé par un aperçu du travail d’accompagnement de cette 

organisation au profit de ses  pays membres. 

Cet exposé a été suivi d’une série de questions/réponses qui a porté, 

essentiellement sur : les critères pour être membre de l’OIBT, le financement des 

projets et les mécanismes de suivi/évaluation des projets de l’OIBT. 

2.3 Présentation des interventions du RIFFEAC dans la mise en 

œuvre du plan de convergence de la COMIFAC  

Cette présentation a été faite par la Coordonnateur Régional du RIFFEAC et a 

portée sur trois points : 

- le mandant initial du RIFFEAC dans le PC de la COMIFAC ; 

- la vision du RIFFEAC dans la mise en œuvre de l’axe 7 du plan de 

convergence : harmonisation des programmes – spécialisation des institutions 

- renforcement des institutions membres du RIFFEAC. 

Pour remplir son mandat le RIFFEAC a élaboré des projets qui ont été soumis à 

différents partenaires. Certains de ces projets ont obtenu des financements. Il s’agit : 

- du projet PEFOGRN-BC financé par la BAD agissant pour la Banque 

Africaine de Développement (BAD) agissant pour les Fonds pour les 

Forêts du Bassin du Congo (FFBC) ; 

- du projet OIBT financement mobilisé par l’OIBT et la CDB avec la 

contribution financière des pays amis : Japon, Suisse et Belgique ; 

- des projets financés par la coopération allemande (GIZ)  



     
 
 

   

 

  

7 
 

L’exposé a montré comment la mise en œuvre  de ces projets contribue à la 

réalisation de l’axe 7 du PC de la COMIFAC.  

Les échanges à l’issu de ce exposé ont porté sur le financement des Institutions 

Membres et la publication des travaux recherche. Des éclaircissements ont 

également été apportées sur les actions à mener pour assurer une bonne 

communication d’une part entre les Institutions Membres du RIFFEAC et d’autre part 

entre le RIFFEAC et l’extérieur. 

3. PRÉSENTATION 2 

Cette séquence a regroupé les exposés suivants : 

1. Présentation du projet PD 456/07 Rév. 4, 

2. Présentation du manuel de procédure de l’OIBT, 

3. Synergie entre les projets PEFOGRN-BC, OIBT et GIZ. 

3.1 Présentation du projet OIBT (PD 456/07 Rév. 4) 

Cette présentation a portée sur les points suivants : 

- carte de visite du projet ; 

- description du projet ; 

- retombées pour chaque IB ; 

- modules retenus ; 

- stratégie d’intervention. 

3.2 Présentation du manuel de procédure OIBT 

Après présentation des procédures d’exécution des projets OIBT, l’intervenant a 

rappelé que les systèmes et les procédures de suivi OIBT ont été réexaminé en 2004. 

Il a de ce fait présenté ces systèmes et procédures à travers : 

- le suivi (interne et externe) ; 

- l’examen (du projet et des procédures) ; 

- les rapports (lancement, activité, technique, financiers et achèvement). 

Les échanges à l’issu de cet exposé ont porté sur les types de justificatifs pris 

en compte par l’OIBT.  
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3.3 Présentation des synergies entre les projets PEFOGRN-BC, 

OIBT et GIZ 

Le dernier exposé de la journée a porté sur les Synergies entre 3 principaux 

projets du RIFFEAC : le projet PEFOGRN-BC, le projet OIBT et les projets GIZ. 

L’exposant a donné : 

- la carte de visite de chaque projet ; 

- les similitudes des trois projets ; 

- les particularités de chaque projet ; 

- les synergies entre les trois projets.  

Pour chacun de ces projets, les informations suivantes ont été données aux 

participants : numéro du projet, intitulé, montant global, bénéficiaires, durée et 

agence d’exécution. 

L’orateur a rappelé aux participants que tous ces projets visent : 

- la révision des curricula ; 

- la modernisation des enseignements ; 

- le renforcement des capacités des IM. 

Le projet financé par GIZ, le plus ancien de tous a permis d’élaborer la Directive 

sous Régionale de formation Forestière et Environnementale du secteur 

forêt/environnement. Aujourd’hui il appui divers renforcements des capacités relatifs 

à la formation initiale, la formation continue et la gestion des institutions membres 

du RIFFEAC. 

Le projet PEFOGRN-BC appuiera la production des modules de formations 

techniques, universitaires et continues ainsi que le renforcement et la modernisation 

des infrastructures des institutions bénéficiaires. Ce projet prend également en 

compte l’aménagement des forêts mises à la disposition des institutions pour la 

formation pratique et la recherche. 

Le projet OIBT concerne la gestion durable des forêts et se singularise non 

seulement par sa stratégie qui est notamment la mise à contribution des enseignants 

(permanents ou vacataires) des institutions bénéficiaires mais aussi des 
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professionnels pour le développement de six modules de cours relatifs à 

l’aménagement et la gestion durable des concessions forestières du Bassin du Congo.  

Cet exposé a été le dernier de la journée. Commencées à 9h les travaux de la 

journée du 24 – 04 – 2012 ont pris fin à 15h 40mn. 

Journée du 25 Avril 2012 
 

Les travaux de la deuxième journée se sont articulés autour des points 

suivants : 

- Présentation 3, 

- Elaboration du communiqué final de l’atelier, 

- Cérémonie de clôture. 

4. PRÉSENTATION 3 

Cette séquence s’est articulée autour des exposés suivants : 

1. Synthèse des travaux de la première journée, 

2. Présentation des six modules retenus pour la mise en œuvre du projet 

OIBT, 

3. Rappel du fonctionnement des GTT du RIFFEAC, 

4. Constitutions des GTT des module du projet PD 456/07 Rév. 4 

5. Présentation du plan opérationnalisé année 1 dudit projet. 

 

4.1 Lecture de la synthèse des travaux de la première journée 

La lecture du rapport de synthèse des travaux de la première journée a été 

faite par l’équipe désignée pour assurer le secrétariat de l’atelier. 

4.2 Présentation des six modules retenus dans la mise en œuvre 

du projet PD 456/07 Rev. 4 

Les six modules retenus dans le cadre du projet suscité ont été présentés par la 

conseiller technique du projet. Les thèmes desdits modules sont les suivants :  

- aménagement forestier durable: vue d’ensemble ; 

- facilitation des choix stratégiques du plan d’aménagement ; 
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- conservation de la biodiversité dans les concessions forestières d’Afrique 

centrale ; 

- Aménagement forestier dans le cadre des stratégies REDD en Afrique 

centrale ;  

- Mise en œuvre et suivi des plans d’aménagement forestier ; 

- Inventaires multi-ressources. 

4.3 Rappel du fonctionnement des Groupes Thématiques de travail 

(GTT) du RIFFEAC 

Le  Rappel du fonctionnement des groupes thématiques de travail (GTT) du 

RIFFEAC a été faite par le coordonnateur régional du projet. Il a particulièrement 

insisté sur la mission des GTT qui s’articulent autour des  activités suivantes : 

- Mettre à jour les cours, 

- Elaborer les modules de formation continue et animer la formation, 

- Initier et animer la recherche sur le thème de travail du GTT ou sur les 

thèmes transversaux.  

4.4 Constitutions des GTT des modules du projet PD 456/07 Rév. 4 

A la suite de l’exposé sur le fonctionnement des GTT, il a été  demandé à 

chaque Institution bénéficiaires (IB) de designer les enseignants retenus pour faire 

partir des différents groupes thématiques de travail. Quelques institutions  ont fait 

leurs propositions et les autres ont promis de faire les leurs dans un bref délai. 

4.5 Présentation du plan opérationnalisé année 1 dudit projet 

Cette présentation a été effectuée par la conseiller technique du projet. Pour 

permettre les échanges entre participants, des copies de la grille du cadre logique et 

du tableau du plan opérationnalisé pour l’année I ont été mises à leur disposition.  

Une série de questions/réponses a suivi cette présentation et à l’issu des 

échanges, la séance de travail a été levé.  

5. ELABORATION DU COMMUNIQUE FINAL DE L’ATELIER 

L’équipe désignée pour assurer le secrétariat de l’atelier s’est retiré pour 

élaborer le communiqué final de l’atelier.  
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A la fin des travaux les participants ont préparé deux motions : la première à 

l’endroit des autorités camerounaises et du gouvernement du Cameroun et la 

seconde aux organismes partenaires et aux Coopérations des pays amis.  

Les participants ont exprimé leur reconnaissance au gouvernement de la 

République du Cameroun et à toutes les autorités dont l’implication à l’organisation a 

fortement contribué à la satisfaction des attentes des uns et des autres et aux 

brillants résultats enregistrés. Ils ont exprimé leur Remerciement tout 

particulièrement  à Son Excellence, Mme la Secrétaire d’Etat au Ministère des forêts 

et de la faune qui, en dépit de son calendrier fort chargé, a ouvert personnellement 

les travaux, conférant ainsi à cet atelier sous-régional toute son importance et sa 

crédibilité.  

Les participants ont exprimé leur gratitude aux organismes partenaires du 

RIFFEAC : OIBT, CDB, pour leur collaboration essentielle dans la mise en place du 

programme et leur participation à l’exécution dudit programme. Ils ont vivement 

remercié les Coopérations : Japonaise JICA, Suisse et Belge pour leur concours 

financier qui a permis l’exécution du programme et la tenue des présentes assises. 

Fait à Yaoundé, le 25 avril 2012.  

Les participants. 


